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INTERNATIONAL UNION 

FOR THE PROTECTION OF 

NEW PLANT VARIETIES 

SUR LES ACTIVITES DU GROUPE DE TRAVAIL 
'DES DENOMINATIONS VARIF!T~LES 

Le Groupe de travail, qui a ete institue par le Conseil 
lors de sa premiere session des 26 et 27 novembre 1968, a 
consacre la majeure partie de ses travaux, au cours de cinq 
reunions, a la preparation de Directives pour les denomina
tions varietales. Des representants des Etats mernbres de 
l'Union et des Etats signataires, ainsi que des observateurs 
de la Suede et de la Hongrie ont participe a ces travaux. 
Le 24 fevrier 1970, des representants des organisations 
internationales d'obtenteurs ASSINSEL et CIOPORA ont ete 
entendus au sujet du projet de Directives. 

Les resultats des deliberations du Groupe de travail 
sont sournis au Conseil dans le document UPOV/VD/V/9, sous 
forme de Directives provisoires. 

Le Groupe de travail est d'avis de donner aux Directives 
un caractere provisoire, afin qu'il soit bien entendu qu'apres 
un certain laps de temps, ces Directives pourront ~tre mises 
au point en tenant compte de !'experience pratique acquise 
au cours de leur application. 

Le Groupe de travail estime en outre que, dans leur 
forme actuelle, les Directives ne necessitent pas de modifi
cation de l'article 13 de la Convention. 
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Le Groupe de travail est parvenu a un accord sur tous 
les articles des Directives. L'accord ne s'est fait sur 
l'article 4 qu'apres de longues deliberations, notamrnent 
en ce qui concerne le systeme conventionnel de designation 
des roses institue par la CIOPORA. Le Groupe de travail a 
convenu a l'unanimite de ne pas accepter ce systeme conven
tionnel a des fins de designation, et les representants des 
Etats membres ont indique qu'il etait d'usage dans leur pays 
de comrnercialiser les varietes de roses sous des denominations 
de fantaisie; toutefois, la delegation d'un Etat en parti
culier a formule certaines reserves quant au libelle de l'arti
cle 4.2.c) des Directives. 

Le Groupe de travail a egalement decide de recomrnander 
au Conseil de l'autoriser a etudier l'usage suivi en matiere 
de denomination en ce qui concerne les especes autres que les 
roses et de soumettre ensuite au Conseil un rapport a ce sujet. 

Lors de sa cinquieme reunion, le Groupe de travail a 
egalement aborde la question des rapports qui existent entre 
les denominations de varietes et les marques de fabrique et 
de commerce, eu egard en particulier a l'article 13.9) de la 
Convention. Les delegations de tous les Etats membres ont eu 
la possibilite d'exprimer un avis a ce sujet. Le Groupe de 
travail n'est pas encore arrive a une conclusion en ce qui 
concerne ces questions car il estime qu'il importe tout d'abord 
d'experimenter dans la pratique les Directives provisoires 
pour les denominations varietales avant de reprendre les 
discussions a ce sujet. 

Au cours de cette cinquieme reunion, le Groupe de travail 
a egalement delibere, dans le cadre de l'article 13.6) de la 
Convention, au sujet de l'echange des denominations de varietes 
entre les services competents des Etats membres par l'interme
diaire du Bureau de l'Union. 

A cet egard, il a ete souligne que bien qu'il n'y ait que 
q~atre Etats membres, il serait necessaire d'enregistrer et 
de notifier plusieurs milliers de transactions. Eu egard aux 
depenses considerables de personnel et de fournitures de bureau 
que cela entrainerait, le Groupe de travail a decide de recom
mander au Conseil d'ajourner, jusqu'a nouvel avis, la procedure 
d'echange des denominations varietales par l'intermediaire du 
Bureau de l'Union. Une procedure a en revanche ete debattue, 
qui permettrait aux services nationaux competents de proceder 
directement a l'echange des denominations varietales. Cette 
procedure serait fondee_3ur l'echange des Bulletins nationaux 
et sur la possibilite de formuler des objections, dans un delai 
de trois mois, contre les denominations varietales deposees dans 
un autre Etat membre, en utilisant a cette fin un formulaire 
approprie. Il a ete demande au Bureau de l'Union d'elaborer 
une proposition detaillee au sujet de cette procedure d'echange. 
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Compte tenu du montant eleve des frais impliques, le 
Groupe de travail a estime qu'il etait egalement preferable 
de suspendre pour 1' ins·tant la notification des denominations 
varietales aux Etats membres de l'Union de Paris pour la 
propriete industrielle, qui est prevue a l'article 13.6) de 
la Convention. 

Le Groupe de travail demande au Conseil : 

1) de recommander aux Etats membres d'appliquer les 
Directives provisoires; 

2) d'approuver la proposition du Groupe de travail 
relative a l'echange direct des denominations varie
tales entre les services nationaux competents et 
d'accepter que cet echange commence aussi rapidement 
que possible; 

3) de consentir a ce que, jusqu•a nouvel avis, le Bureau 
de l'Union ne collabore pas a l'echange des denomina
tions varietales, et d'ajourner egalement la procedure 
de notification des denominations varietales aux Etats 
membres de l'Union de Paris pour la protection de la 
propriete industrielle. 
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